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ARTICLE 16 A

Compléter cet article par les six alinéas suivants :

« 3° Il est complété par un V ainsi rédigé :

« V. – Au moins deux personnes mentionnées au II peuvent agir directement en justice sans 
l’intervention des associations, ou à la place des associations mentionnées au IV, dans l’un des cas 
suivants :

« 1° Il n’existe pas d’association compétente ou ayant un intérêt à agir ;

« 2° L’association reste inactive et n’agit pas en justice même quinze jours après mise en demeure 
par les usagers susvisés ;

« 3° L’association est dans l’impossibilité d’agir ou de continuer son action en justice ;

« 4° L’association est dans une situation de conflit d’intérêts ou de risque de ce conflit. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 43 ter de la loi du 6 janvier 1978 dite « informatique et libertés » prévoit la possibilité de 
mener une action de groupe quand plusieurs personnes physiques sont victimes d’un dommage 
ayant pour cause commune un manquement de même nature aux dispositions de la présente loi par 
un responsable de traitement de données à caractère personnel ou un sous-traitant. 



ART. 16 A N° 150

2/2

Mais cet article ne prévoit pas les différents cas où il n’existe pas d’association agréée ou qu’elle 
n’agisse pas ou est dans l’incapacité de le faire.

Cet amendement y remédie et permet à une personne qui n’est pas représentée de pouvoir l’être par 
un avocat dans 4 situations.


